
 04 - 2017

Élections professionnelles à l’AFD   
FO conforte sa percée au Comité d’Établissement  

et les délégués du personnel
Etablissement public au cœur du dispositif français de coopération, l’Agence Française de Développement (AFD) 
agit depuis soixante-quinze ans pour lutter contre la pauvreté et favoriser le développement dans les pays du 
Sud. Elle soutient également le dynamisme économique et social des Outre-mer. Elle participe aux objectifs de 
développement durable et aux objectifs climats de la France dans ces géographies. 

Au moyen de subventions, de prêts, de fonds de garantie ou de contrats de désendettement et de développement, 
elle finance des projets, des programmes et des études et accompagne ses partenaires du Sud dans le renforcement 
de leurs capacités. 

Ses 1600 agents étaient appelés à élire leurs représentants au comité d’établissement et comme délégués du 
personnel.

Force est de constater que le syndicat FO à l’AFD, affilié à la Fédération des Finances, conforte sa percée de 
2014 puisqu’il reste le 1er syndicat de l’Etablissement Public.

La représentativité des syndicats à l’AFD

L’élection du C.E. (titulaires) décide de la représentativité des organisations syndicales et de leur poids dans la 
négociation et la signature d’accords. FO reste au-dessus de 40%.
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Élection du Comité d’Etablissement

Pour le collège des employés et agents de maitrise, FO conforte sa place et remporte un poste de titulaire et un 
poste de suppléant sur les 2 à pourvoir. 

Dans le collège cadres, FO reste le 1er syndicat en termes de voix et d’élus (la moitié des élus sont FO). 

Élection des délégués du personnel

FO conforte sa place de 1er syndicat avec 5 élus titulaires sur 12 et 5 élus suppléants sur 12.


